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Dans le cadre de la réalisation du renforcement de son réseau de transport de gaz dans le 
département du Gers, TIGF a du formuler deux demandes de d®rogation au titre de lôarticle 
L. 411-2 du Code de lôEnvironnement : 
 

- NÁ13614*01 : Demande de d®rogation pour la destruction, lôalt®ration, ou la d®gradation 
de sites de reproduction ou dôaires de repos dôesp¯ces animales prot®g®es. 

 
- N°13616*01 : Demande de d®rogation pour la capture ou lôenl¯vement, la destruction 

ou la perturbation intentionnelle dôesp¯ces animales prot®g®es. 
 

Pour la mise en îuvre des mesures compensatoires ®nonc®es dans ce dossier, TIGF a 
sollicit® le Conservatoire dôespaces naturels de Midi-Pyr®n®es afin dôassurer la gestion des 
terrains acquis en accord avec les objectifs de la compensation (voir encart 1) énoncés dans 
lôarr°t® nÁ32-2016-02 du 28 octobre 2016 relatif à une autorisation de destruction, 
perturbation intentionnelle d'individus, et de destruction, altération, dégradation d'aire de 
repos ou de sites de reproduction d'espèces protégées dans le cadre dôenfouissement de 
canalisation de transport de gaz naturel. Le présent document expose le Plan de Gestion de 
ces parcelles. 
 

 

 
Encart 1 : Objectifs de gestions des terrains compensatoires  (cf. arrêté n°32-2016-02) 



 
Le plan de gestion est lôoutil de planification de la mise en îuvre de la gestion dôun espace 
naturel. A partir dôun bilan et d'une analyse de lô®tat des connaissances et/ou des 
inventaires, il d®finit les enjeux pour lesquels lôespace ®tudi® a une responsabilit®, les 
objectifs de gestion, lôorganisation et la planification, la gestion du site dans lôespace et dans 
le temps de façon pragmatique de manière objective et transparente (Berthelot, en cours). 
 
La définition de ce document est composée de plusieurs phases successives qui sôinscrivent 
toutes dans une d®marche dô®valuation de la procédure engagée : 
  

 
 Le DIAGNOSTIC consiste à étudier le contexte biologique, physique, chimique, 

géologique, hydrologique, mais également social, économique, politique et 
institutionnel du site afin dôappr®hender les ®l®ments primordiaux ¨ consid®rer 
dans le cadre de lô®tat des lieux du Plan de gestion. Il permet dôidentifier les 
facteurs qui influencent le patrimoine naturel du site. 
 

 Les ENJEUX relatifs à la gestion du site émergent du diagnostic. Leurs 
formalisations nécessitent de hiérarchiser les éléments remarquables identifiés 
(espèces à enjeu, habitats naturels remarquables,é) en int®grant la 
responsabilité du site par rapport à ces enjeux. 
 

 La hiérarchisation des enjeux permet alors de définir les OBJECTIFS A LONG 
TERME (OLT), axes stratégiques du plan de gestion. Ils constituent le cadrage 
général des actions opérationnelles et des éléments de communication de la 
gestion établie.   
 

 Les OBJECTIFS OPERATIONELS (OO) déclinent les actions ¨ mettre en îuvre 
pour atteindre les « OLT ». Leur d®finition se traduit par lô®laboration dôun 
« Tableau de Bord » ou de « fiches actions » qui regroupent les différentes 
actions ¨ mettre en îuvre avec leur niveau de priorit® et leur phasage sur la 
durée du Plan de gestion (6 ans). 
 

 Les RESULTATS liés à la gestion sont appréhendés à partir des suivis mis en 
place dans le cadre de la conduite du plan de gestion. Lôanalyse de ces r®sultats 
doit permettre dô®valuer si les objectifs ®nonc®s ont ®t® atteints et quels sont les 
facteurs qui ont positivement ou négativement influé sur la poursuite de ces 
objectifs. A partir de cette analyse, les « OLT » et les « OO » peuvent alors être 
renouvelés ou modifiés dans le cadre de lôactualisation du Plan de gestion. 

 
 



 

 

Les parcelles acquises par TIGF se situent sur les communes de Tudelle et Roquebrune 
dans le département du Gers.  
 

 
 

Figure 1 : Zones de compensation extrait du dossier CNPN 

 
Le site se divise en deux secteurs principaux que nous nommons : Aveillés pour les 
parcelles en haut de coteaux et Dussere pour les parcelles en bordure de Dourougne. 
 



 
Figure 2 : Parcelles de compensation sous intervention du Conservatoire dôespaces naturels 

Midi-Pyrénées 

 

 

 

Le site de 8 ha est propriété de TIGF. Les parcelles cadastrales acquises pour la 
compensation sont mentionnées dans le tableau suivant. 
 

Commune Section - Feuille Parcelle Surface (m²) 

Roquebrune 0B - 3 0311 1255 

Roquebrune 0B - 3 0313 850 

Roquebrune 0B - 3 0314 8866 

Roquebrune 0B - 3 0337 5163 

Roquebrune 0B - 3 0340 22258 

Tudelle 0B -1 0094 3900 

Tudelle 0B -1 0052 10073 

Tudelle 0B -1 0050 2946 

Tudelle 0B -1 0047 25381 

 
 
 



 
 

Figure 3 : Parcelles cadastrales sous intervention du Conservatoire dôespaces naturels Midi-
Pyrénées 

 

 

Les parcelles de TIGF ne sont incluses dans aucune zone naturelle protégée et ne sont pas 
concernées par une zone Natura 2000. 

 

Les parcelles TIGF se situent en bordure de la ZNIEFF de type 2 « Coteaux de la Guiroue 
de Castelnau-d´Anglès à Roquebrune » (Z2PZ2011) et à proximité de la ZNIEFF de type 1 
« Coteau de Tudelle » (Z2PZ1130). 
 
Toutefois, les parcelles acquises ne se situent pas sur le bassin versant de la Guiroue, 
concerné par la ZNIEFF mais sur le bassin versant de lôOsse, non identifié comme ZNIEFF 
dans ce secteur. 
 
Un peu plus loin sur la commune de Caillavet, on trouve la ZNIEFF de type 1 du Bois de 
Gorgue (Z2PZ1152). 
 



 
 

Figure 4 : ZNIEFFs à proximité du site 

 

 

Les boisements sont pour partie des boisements visibles sur la carte de lô®tat-major (XIXème 
siècle) et sur les cartes de Cassini (XVIIème si¯cle). Lô®tude des photos a®riennes de 1945 
montre que les boisements étaient déjà en place à cette période. On peut donc considérer 
les parcelles bois®es comme des for°ts anciennes nôayant certainement jamais ®t® 
défrichées.  
 
En revanche, lôobservation dôarbres dominants avec un port très étendu dès les branches 
basses montre que les phases forestières datant du XVIIème siècle étaient probablement plus 
ouvertes. On imagine des bois pâturés avec des arbres de réserve.  














































































































































